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Préavis  N° 19/2021 

 

 

MODIFICATION DES INDEMNITÉS DU CONSEIL  COMMUNAL  
 

 

Monsieur le Président , 

Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  

1.  OBJET  DU PRÉAVIS  

Par le présent préavis  et  conformément à la proposit ion établ ie par le bureau du 

Consei l  communal ,  la Municipal i té vous propose de modif ier  les indemnités du 

Consei l  communal  pour la légis lature 2021-2026. 

2.  BASE LÉGALE  

Les indemnités du légis lat i f  sont régies par l ’art . 29 de la Loi  sur les Communes 

(LC –  RSV 175.11) qui  ment ionne , à son al inéa 2 :  

« Sur  proposi t ion du bureau, i l  ( le Consei l  communal) f i xe cel les ( les indemnités) 

des membres du Consei l ,  du président et  du secrétai re du consei l  et ,  cas 

échéant,  de l ’huiss ier .  ».  

3.  PROPOSI T ION  

Le bureau du Consei l  communal s’est  réuni  af in de discuter des év entuel les 

adaptat ions à apporter aux indemnités du légis lat i f .  

Les forfaits du président , de la secrétai re et  de l ’huiss ier sont  inchangés depuis 

2011, soit  depuis 10 ans. Une adaptat ion de 10%, représentant une augmentat ion 

annuel le de 1% semble opportune . 

Quant aux for faits des membres du bureau et des commissions f ixes, i l s  se 

montaient déjà à CHF 30. -  par séance en 2000. Le bureau suggère donc une 

augmentat ion à CHF 50.-/séance, à t i t re de reconnaissance pour l ’engagement 

des membres pour leur précieux t ravai l  nécessaire au bon fonct ionnement du 

Consei l  communal .  

  



Commune de Rougemont  Préavis 19/2021 

 

2 
Administration communale – Rte de la Croisette 16 - CP 16 - 1659 Rougemont – Tél. 026 925 11 55 – Fax 026 925 11 51 

E-mail : commune@rougemont.ch – Internet : www.rougemont.ch 

 

 

Au vu de ce qui précède, les modif icat ions suivantes sont proposées  :  

 

Indemni té :  
Montant  

actuel  
Modif ication  

du prés ident –  Par  année CHF  2 '000.-  CHF 2 '200.-  

du/de la secrétai re –  Par  année CHF 4 '200.-  CHF 4 '600.-  

des membres du bureau –  Par  séance CHF 30.-  CHF 50.-  

de l ’hui ss ier  –  Par  séance CHF 200.-  CHF 220.-  

de divers  –  Lors  de la récolte de s ignatures *  CHF 800.-  CHF 1 '000.-  

des membres du Consei l  –  Par  séance**  CHF 25.-  CHF 25.-  

des membres des commiss ions f i xes  –  Par  séance CHF 30.-  CHF 50.-  

des membres des commiss ions f i xes  –  A l ’heure***  CHF 46.70  CHF 49.00  

des rappor teurs  –  Par  rappor t****  CHF 50.-  CHF 50.-  

* Lors  des années d’élect ion,  y compr i s  les k i lomèt res ef fectués avec un véhicule 

pr ivé.  Montant  à répar t i r  ent re les personnes qui  récol tent  les s ignatures  

**  Les membres du Conse i l  renoncent  à leur  indemnité cont re un repas en f in  d’année  

***   Pour  les séances en journée,  se lon le tar i f  munic ipal  

****   Le nom du rapporteur  doit  êt re indiqué dans le rapport  

Concernant l ’appl icat ion de l ’art . 52 du règlement du Consei l  communal , le 

bureau peut inf l iger  une amende aux membres du consei l  qui , en dépit  d’un 

avert issement , négl igeraient leur devoir  de prendre part  au x séances. Le montant 

de cette amende étant de compétence municipale son montant ne peut pas 

être f ixé dans le présent préavis .  

4.  IMPACT SUR LES  F INANCES  

Les modif icat ions proposées auront un impact d e l’ordre CHF 3'000. -  sur les 

comptes annuels .  

En période d’élect ion, une augmentat ion supplémentaire de CHF 200. -  doit  être 

prévue.  
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5.  CONCLUSIONS  

Fondée sur ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie Monsieur le 

Président , Mesdames et Messieurs  les Consei l lers ,  de prendre la décis ion 

suivante :  

Le Consei l  communal de Rougemont,  dans sa séance du 12 octobre 2021 

 Vu le préavis  N° 19/2021 

 Ouï  le rapport  de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

 

DECIDE 

 

-  De f ixer  les indemnités du Consei l  communal , pour la légis lature 2021 -2026 

comme suit  :  

du prés ident –  Par  année CHF 2 '200.-  

du/de la secrétai re –  Par  année CHF 4 '600.-  

des membres du bureau –  Par  séance CHF 50.-  

de l ’hu i ss ier  –  Par  séance CHF 220.-  

de divers  –  Lors  de la récolte de s ignatures  CHF 1 '000.-  

des membres du Consei l  –  Par  séance CHF 25.-  

des membres des commiss ions f i xes  –  Par  séance CHF 50.-  

des membres des commiss ions f i xes  –  A l ’heure  CHF 49.-  

des rappor teurs  –  Par  rappor t  CHF 50.-  

 

-  De fixer l ’entrée en v igueur de ces disposi t ions au 1 e r  jui l let  2021 

Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té,  le 06 septembre 2021 pour être soumis 

au Consei l  communal de Rougemont , le 12 octobre 2021.  

Nous vous remercions de l’attent ion que vous porterez à ce préavis  et  vous 

présentons, Monsieur le Président , Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  nos 

salutat ions dist inguées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délégué municipal :  

- M. Frédéric Blum 


